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Objectifs 
A l’issue du programme, les participants seront capables d’améliorer la qualité de la prise en 
charge des patients et résidents en soins palliatifs et/ou en fin de vie, dans le respect de leurs 
droits. Le programme souhaite favoriser une participation pluri-professionnelle. Le programme 
a été élaboré en partenariat avec les EMSP de Franche-Comté.  
 
Public concerné 
Médecins, Sages-femmes, Para médicaux, Pharmaciens. 
 
 

Chargés de Formation  
Juristes 

 Jérôme MONET 
 Marie-Christine BORELLA 
 Angélique DALLA TORRE 

Analyse des pratiques : 
Professionnel de santé 

 Marc FEISSEL, Médecin  
Qualiticiens 

 Aurélie GRILLOT, Chargée de mission 
 Ensemble des équipiers mobiles 

 

Orientations nationales 
Faciliter au quotidien les parcours de santé 

Promouvoir les soins primaires, favoriser la structuration des parcours de santé 

Orientation n°12 : Faciliter au quotidien les parcours de soins - Soins palliatifs et 
démarche palliative 

 
Documents mis à disposition 

 Diaporama de formation 
 Référentiels d’évaluation des pratiques 

 
Modalités d’inscriptions 

 Le professionnel salarié d’un établissement adhérent au RéQua s’inscrit par le biais 
d’une convention de formation DPC signée entre le RéQua ODPC et l'établissement. 

 Sur le site www.mondpc.fr pour les professionnels de santé libéraux et des centres de 
santé, après avoir pris contact avec le RéQua. 

 
La durée du programme est habituellement de deux ans.   

 
Tarif 
Les programmes DPC sont inclus dans la cotisation RéQua pour les professionnels salariés des 
établissements sanitaires et médico sociaux des établissements adhérents. 
 
Pour les professionnels libéraux, nous contacter.  
 

Effectif maxi par session : 15  

Améliorer la prise en charge des patients/résidents en 
soins palliatifs et/ou en fin de vie 

Référence ANDPC 12711700006 



 

 

 - Programmes DPC 2017 p 22 

Programmes intégrés DPC 

 
Références bibliographiques  
 

 Haute Autorité de Santé. Les directives anticipées concernant les situations de 

fin de vie. Guide pour le grand public. Octobre 2016 

 Haute Autorité de Santé. L'essentiel de la démarche palliative - Décembre 2016 

 Ministère des Affaires sociale et de la santé. Plan national triennal pour le 

développement des soins palliatifs et l'accompagnement en fin de vie - 2015-

2018. Décembre 2015 

 Guide DHOS de bonnes pratiques d'une démarche palliative en établissements 

(Circulaire DHOS/02 n° 035601 du 5 mai 2004) 

 Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé, Guide « Patients 

atteints de maladie grave ou en fin de vie : soins palliatifs et accompagnement 

», collection « Repères pour votre pratique », Mai 2009 

 DREES. Étude sur les perceptions et les attentes des professionnels de santé, des 

bénévoles et des familles des malades dans le cadre de la prise en charge des 

soins palliatifs - Les établissements médico-sociaux. Juin 2008. 

 

 
  



 

 

 - Programmes DPC 2017 p 23 

Programmes intégrés DPC 

 

Contenu du  programme 
Modalités de 

validation   

Etape 1 : Analyse de pratiques de prise en charge en soins palliatifs 
et/ou en fin de vie 

Non Présentiel 

 
L'analyse des pratiques est réalisée à l'aide d'un des outils mis à 
disposition par le RéQua :  
 
- EPP Qualité de la prise en charge des patients recevant des soins palliatifs 
en fin de vie 
- EPP Qualité de la démarche palliative dans la prise en charge de la fin 
de vie en EHPAD 
- Analyse processus « Prise en charge et droits des patients en fin de vie » 
 
 

Durée : 2 jours 
 

Soit 14h00 
 

Participation au recueil 
des données, mise en 

place d’actions 
d’amélioration … 

 

Etape 2 : Formation Présentiel 

 

La formation est choisie, en fonction des besoins de l’établissement et des 
résultats de l’analyse de pratiques :  

- formation sur les attendus de la loi du 4 mars 2002, de la loi du 22 avril 
2005, et de la loi du 2 février 2016 : 

      Respect des droits des patients en fin de vie,  

      Recueil des directives anticipées 

      Personne de confiance 

      Procédure collégiale 

 

 
Durée : 0,5 jour  

 
Soit 03h00 

 
 

Feuilles de présence 
signées 

 

  
 
 
 
 
 
 

  
Site : www.requa.fr 

 
26 rue Proudhon 25000 BESANCON  

Tel : 03 81 61 68 10  
Mail : requa@requa.fr  

 

 
1 bld Kir 21000 DIJON 
  Tel : 03 80 42 55 40 

Mail : requa-dijon@requa.fr 
 

 
 

  

Contact    


